	A QUAND UN VRAI BUDGET 2008
POUR LA VILLE DE LIEGE ?


Il a fallu 20 ans pour qu’enfin des solutions définitives soient trouvées pour sortir Liège de ses problème financiers. 
C’est l’occasion maintenant d’avoir une vision prospective des finances communales et de redéfinir la politique fiscale dans le but d’attirer de nouveaux habitants.
Mais c’est aussi l’occasion de lancer des projets novateurs et mobilisateurs avec une vraie dynamique communale pour rendre à Liège son rôle de métropole.
*   *
*
Un des principaux événements de la vie communale est l’adoption, chaque année, par le Conseil Communal du budget des recettes et des dépenses. C’est lui qui va conditionner l’action des autorités communales pendant 12 mois et qui, normalement, doit traduire les impulsions qu’elles veulent donner.

Le budget 2007 présentait un caractère particulier car c’était le premier de la législature communale 2007-2012. Nous nous étions étonnés que dans la Déclaration de politique générale présentée par le Collège des Bourgmestre et Echevins lors du Conseil communal du 29 janvier  2007, il n’y était fait aucune référence aux perspectives budgétaires générales pour les années à venir et ce d’autant plus que des défis importants doivent être relevés et citons toute la problématique de la dette voire encore de la charge des pensions.

Il était en outre clair qu’il serait difficile de passer le cap du budget 2008 sans de nouvelles initiatives de la Région wallonne.

Il eût été tout indiqué qu’en appui de sa déclaration de politique générale, le Collège présente les grandes lignes de la politique budgétaire qu’il comptait suivre au cours des prochaines années et par la même ses grandes orientations fiscales. 
Mais le Collège, incapable de se donner les moyens, répond pernicieusement, pratiquant l’amalgame, « qu’il n’était pas question de jeter l’argent par les fenêtres ». C’est une évidence et tout le monde sera d’accord pour le constater. Cette stratégie de botter en touche n’abuse personne. Le Collège est au pied du mur : il n’a plus l’excuse de la dette pour justifier de son inertie.
Ceci est d’autant plus important surtout par rapport au principal enjeu auquel la Ville de Liège doit faire face, qui est le retour d’habitants à capacité contributive  sans oublier cette autre priorité majeure qui doit être de rendre à Liège une image forte, lui rendre son rôle de vraie métropole.
*   *

*
Rappelons l’importante perte de population qu’a connue la Ville de Liège. Mais si aujourd’hui, et nous nous en réjouissons, la situation semble stabilisée sur base des derniers chiffres produits, il faut malheureusement constater que l’apport de population ne porte pas sur des populations « à capacité contributive ». 
Certes un « Liégeois égale un Liégeois », mais précisément, qu’est ce qui justifie un désintérêt pour les personnes à revenus moyens ou élevés. Celles-ci ont une désaffection pour la vie en ville. L’idée pourrait être relancée d’ailleurs d’une étude pour mieux cerner cette problématique et mettre en œuvre dans le prolongement un certain nombre d’actions promotionnelles ciblées sur les avantages de vivre en ville et plus précisément à Liège.

Quelles sont les causes principales de la désaffection ?

Il s’agit de la perte de qualité de vie en ville (insécurité, malpropreté, politique du logement inappropriée…) mais aussi une fiscalité  trop lourde sur le travail et le logement,  qui si elle a évolué à la baisse, n’est à l’heure actuelle pas encore assez incitative pour un retour à la ville.

La Ville de Liège a connu au cours de ces 25 dernières années, des difficultés financières évidentes et répétitives. Il est clair qu’en 1989, l’actuelle majorité communale n’avait pas su négocier une reprise suffisante de la dette (25 % du budget annuel) et jusqu’en 2020, les charges de celle-ci étaient de nature à handicaper sérieusement le budget communal. N’oublions pas toute la problématique des pensions.

Il y a un an déjà, nous ne manquions pas de regretter que depuis lors, les Autorités communales et les Autorités régionales n’avaient pas trouvé de solutions définitives maintenant Liège dans un état d’infériorité. 
*   *

*
Aujourd’hui, les choses s’annoncent différemment et ce suite aux nouvelles de la mi-mars. Encore faut-il que cela se concrétise utilement.
Fin mars, on nous annonçait effectivement que la Région reprenait une partie de la dette de pensions de la Ville, mais que, dans le même temps, la part de la Ville dans le Fonds des Communes allait sensiblement diminué. Par un tour de passe-passe, si on nous donne d’une main ce qu’on nous reprend de l’autre, il est légitime de se demander où se cachait la bonne nouvelle annoncée fin mars. Liège n’a pas tiré le jackpot !
Il faut donc que le Collège communal nous communique dans les meilleurs délais les simulations voulues. Quelles seront en effet les marges de manœuvre demain ?

Il est d’ailleurs regrettable que plus d’un mois après le dernier Conseil communal, nous n’en sachions pas plus et que pour concrétiser les mesures adoptées au niveau de la Région wallonne, un nouveau budget ne nous est pas présenté au Conseil communal de ce 28 avril.
Quand la Ville de LIEGE aura-t-elle un budget définitif et objectif pour 2008 ? Il reste 8 mois avant le 31 décembre.
*   *

*
Mais au-delà des grands équilibres budgétaires, il est indispensable que pour les 5 années à venir, le budget annuel de la Ville de Liège, soit en recettes et en dépenses,  la traduction de la volonté des autorités communales d’une part de poursuivre la stabilisation du nombre d’habitants et même d’en attirer de nouveaux et d’autre part de repositionner Liège comme métropole à vocation internationale.

Nous tenons aujourd’hui à faire savoir que le MR restera attentif à l’évolution de la situation budgétaire de la ville. 

Les enseignants peuvent se réjouir : le matériel qu’ils attendent depuis près de 7 mois va enfin faire l’objet d’un point à l’ordre du jour. Mais ils ne sont pas seuls à se plaindre. 

N’est-ce pas un aveu de faiblesse lorsqu’on lit que le Bourgmestre répond aux agents communaux qui se plaignent : « Nous étions traumatisés par la gestion de la dette. Nous avons préféré faire le gros dos face à vos revendications ». 

On peut donc espérer qu’avec la reprise de la dette par la Région, le Bourgmestre va enfin prendre ses responsabilités et régler les différents problèmes de gestion avec les agents communaux notamment.

*   *

*
Mais au-delà de cela, nous plaidons avant tout pour une vision globale et prospective pour Liège.

C’est aussi l’occasion pour la Ville de LIEGE de lancer de nouvelles initiatives. On a cité la mise en place d’un réseau de vélos en libre service et le mot « tram » est sur toutes les lèvres.
Nous sommes aujourd’hui heureux de constater que l’idée du tram à Liège pour laquelle nous plaidons depuis longtemps commence à faire l’unanimité. Il n’y a qu’à ouvrir un journal de ces dernières semaines pour le constater. Mais la Ville sera-t-elle à la hauteur du défi qui l’attend ? 
Il ne faudrait pas que le syndrome de la place Saint-Lambert et des Guillemins ne refasse surface. En effet, Liège doit souvent attendre avant que ne se concrétisent les grands projets. Cela fait 15 ans qu’on sait que le TGV va passer et s’arrêter à Liège et aucun n’aménagement global et structurant n’a été mis en place dans la ville et le flou demeure sur l’aménagement du quartier. Notons la date de l’annonce de la Région Wallonne sur le tram et retenons-la pour suivre l’évolution du dossier.
Quand on regarde ce que le projet de ville 2007-2015 réserve comme place au tram, on peut se demander si sa venue à Liège sera réellement une préoccupation pour le pouvoir en place. Et pourtant, tout le monde s’accorde à le dire, la mobilité est un élément structurant du renouveau d’une ville.

Le financement d’un tel projet est évidemment colossal. On peut se demander comment la Ville va prendre part à la mise en place d’un réseau de tram, même si l’on sait qu’une grande partie des investissements seront réalisés par la Région et la SRWT, la BEI. Il est étonnant de constater qu’aucune ligne budgétaire n’est consacrée au Tram. Rien non plus sur les parkings de dissuasion dans le budget 2008 de la Ville. La majorité en place compte-t-elle uniquement – comme d’habitude – sur l’intervention exclusive des autres pouvoirs pour avancer dans le renouveau de Liège ? 

L’installation d’un tram à Liège doit se faire de manière concertée et intégrée : tous les paramètres de mobilité doivent être intégrés. Encore faut-il qu’une réelle volonté et concertation politique soient mises en place. 

Il serait temps que la majorité en place se décide à prendre son destin en main et ne soit pas toujours en attente de fonds venus d’ailleurs, FEDER, de la réforme du fonds des Communes et d’autres aides pour réaliser les projets cruciaux pour la ville. Les Liégeois méritent que la Ville se prenne en main et réalise des projets phare en Wallonie. Nous ne pouvons plus compter seulement sur la réussite d’un club de foot.
*   *

*
Faire revenir les familles en ville : un objectif pour les prochaines années.
Si nous voulons aujourd’hui faire revenir les familles en ville, la Ville doit mettre sur pied une politique structurante d’accueil des familles.
Nous constatons en effet que beaucoup de jeunes couples choisissent d’aller habiter en périphérie plutôt que de s’installer en Ville. 

L’accueil dans les crèches toujours insuffisant malgré la faible augmentation du budget en ce qui concerne les traitements du personnel communal mais n’est-ce pas qu’une indexation ? Nous n’avons aucune assurance qu’il s’agisse uniquement d’une augmentation de la capacité d’accueil.
Autre point marquant : les crèches dépendent de l’Echevin des affaires sociales, tandis que les mini-crèches sont historiquement rattachées à l’Echevin de l’Instruction. Dans ce dossier comme dans beaucoup d’autres, la majorité PS-cdH a découpé les compétences pour partager une sphère d’influence et les possibilités d’intervention au profit de leurs protégés… Dans un esprit de coordination, la possibilité pour un même échevin de disposer des budgets globaux de l’accueil à la petite enfance lui donnerait plus de possibilités d’équilibrer selon les besoins réels et/ou urgents de chaque entité est une priorité politique du MR. Cela réaliserait en outre des économies d’échelle dont Liège a bien besoin.
Malgré nos nombreuses demandes, nous constatons que, encore une fois, le découpage budgétaire entre crèches et mini-crèches reste identique aux années précédentes.
*   *

*
Environnement : un défi pour la Ville.
Dans les prochaines années à venir, Liège, comme les autres villes, devra relever un important défi environnemental. De par sa situation de grande Ville wallonne, Liège pourrait être un exemple en la matière.

Nous proposons dés lors de désigner un responsable énergie en charge de la gestion quotidienne de la Commune en la matière. 

Ce responsable énergie aurait en charge la réalisation d’un cadastre des bâtiments publics et la réalisation de travaux d’aménagement réducteurs de  consommation énergétique.

Malheureusement, les lignes budgétaires consacrées à la maîtrise de l’énergie sont disséminées ci et là dans le budget. 
Ce que nous attendons, c’est un plan de grande envergure, que le défi énergétique soit au centre des préoccupations. Une coordination entre tous les services de la Ville et une rationalisation du coût et de l’énergie permettrait à Liège de faire de nombreuses économies et d’être une Ville verte. 
A la place, on constate que le coût de l’énergie pour la Ville s’envole littéralement. Une perte d’argent dont la ville se serait bien passée.
*   *

*
Il faut en outre intéresser davantage nos concitoyens à la confection et l’exécution du budget de la Commune en retenant, comme c’est le cas à Lille, une approche participative relativement à un certain nombre de postes du budget et à concurrence d’un certain pourcentage.
*   *

*
Il faut par ailleurs que les importants moyens  que la Ville de Liège perçoit dans le cadre de son contrat de sécurité et dans le cadre de la politique des grandes villes soient utilisés de manière optimale en concentrant les budgets sur les quartiers pilotes et en évitant le saupoudrage et les actions futiles comme c’est le cas aujourd’hui.  Une évaluation à leur sujet est devenue indispensable.  

En l’état, tant sur le plan de la sécurité, mais également en matière d’intégration, il y a un manque évident de visibilité et surtout de résultats concrets et probants.  Sans compter que les problèmes ont été déplacés plutôt que résolus.
*   *

*
Par ailleurs, au niveau de la fiscalité, il peut être proposé  la double démarche suivante :

D’une part une remise à plat de l’ensemble des taxes communales existantes dans un souci de simplification mais également d’en apprécier l’intérêt et l’opportunité et surtout d’éviter les doubles taxations .Beaucoup de questions peuvent être posées.

 L’arsenal fiscal de la Ville de Liège compte plus de 60 taxes et autres redevances (voir liste ci-jointe) ; la mise en œuvre de certaines ne coûte-t-elle pas plus chère que les montants obtenus. Comment  dans une Ville qui vante son plan lumière et qui veut renforcer le sentiment de sécurité, justifier encore d’une taxe sur les enseignes lumineuses. C’est bien de souhaiter le développement d’espaces de convivialité et prôner un certain art de vivre à Liège mais n’est-ce-pas en contradiction avec la taxe sur les terrasses de café. Et que dire de la taxe sur les logements de superficie réduite et de son double emploi avec le précompte immobilier. Est-il normal que les propriétaires-bailleurs soient solidaires avec leurs locataires du règlement de la taxe sur les secondes résidences alors qu’ils ne disposent d’aucun moyen de contrainte sur ces derniers pour qu’ils se domicilient.
D’autre part dans le but de poursuivre la stabilisation et même de ramener davantage d’habitants à Liège, il faut une politique fiscale privilégiée pour ceux qui vivent à Liège et incitative pour attirer de nouveaux habitants potentiels décidés à construire ou à rénover logement.

Il existe bien quelques mesures (réduction au niveau des additionnels au précompte immobilier) en matière de construction et de rénovation mais sur base de chiffres disponibles, nous ne pouvons pas dire qu’elles remportent un franc succès (au budget 2006 150.000 E, compte 2006 68.456 E pour des recettes totales au précompte immobilier budgétisées à 56 millions d’euros). Les conditions sont sans doute trop strictes, notamment pour ce qui est de travaux qui doivent être nécessairement couverts par un permis d’urbanisme. Or nombre de travaux importants de rénovation à un immeuble ne nécessitent pas ce type d’autorisation et pourraient être soutenus.
Dès lors au delà de ce qui est déjà fait, il peut être proposé :

· la réduction progressive des additionnels au précompte immobilier pour les ramener comme pour les additionnels à l’impôt des personnes physiques dans la moyenne des communes voisines (2500 au lieu de 2880 actuellement) ;

- de revoir dans le but de le rendre plus attractif le règlement relatif aux remises                     possibles en matière de précompte immobilier ;

· avec notamment le produit de la taxe sur les immeubles inoccupés mise en place :

- d’une prime communale à la construction et à la rénovation dans les quartiers et 

              dans des zones d’extension d’habitat à déterminer ;

 - d’une prime communale pour la réhabilitation d’anciens rez-de-chaussée commerciaux en logements (voir principalement le réaménagement des façades à rue)

    
  -     une nouvelle réflexion sur la taxe urbaine pour tenir compte de ce que les personnes domiciliées à Liège sont déjà redevables des additionnels tants à l’IPP qu’au PI.

Conclusion :

On le voit, le budget 2008 que nous a présenté la Ville n’est que poudre aux yeux et ne répond absolument pas aux attentes des Liégeois et aux promesses faites par la majorité en place. Ce qui a été voté il y a un mois est un chiffon de papier qui peut-être jeté car les données de base ne sont plus les mêmes.
En effet, entre la présentation de ce budget et aujourd’hui, la situation financière de la Ville a fortement changé et l’on est toujours en attente d’un budget réel, solide et ambitieux pour cette année.

Au vu de l’inertie de la Ville, on est en droit de se demander si celle-ci souhaite réellement aboutir à rendre à Liège la place qui lui revient en Wallonie. 
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